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Proclamée « Année internationale de l’énergie 
durable pour tous », 2012 aura été pour 
Electriciens sans frontières une occasion de 

mobiliser l’opinion publique sur les problématiques 
de l’accès à l’énergie dans le monde, et de partager 
ses expériences et sa volonté d’aller encore plus 
loin pour faire progresser les conditions de vie des 
populations bénéficiaires.

Cette mobilisation s’est clôturée par l’organisation 
d’un colloque à l’Assemblée nationale sur le 
thème de la transition énergétique dans les 
pays en développement. Son but : montrer que 
l’accès à une source de lumière a des bénéfices 
sociaux et éducatifs, sanitaires et sécuritaires. 
Sociaux, quand il s’agit d’éclairer des écoles ou 
de permettre à des enfants de continuer à jouer 
à la tombée du jour. Sanitaires, quand il permet 
des accouchements nocturnes ou donne accès à 
l’eau potable. Sécuritaire enfin, quand il revient 
d’éclairer des camps de réfugiés.

En complément de ses actions pour faire reculer 
la pauvreté énergétique dans les pays en 
développement, Electriciens sans frontières réfléchit 
à des solutions durables d’accès à l’électricité dans 
des situations très diverses et les met en œuvre. En 
Jordanie, dans le camp de réfugiés de Za’Atari, ce 
sont cent lampadaires solaires qui ont été installés 
pour améliorer les conditions de vie et de sécurité 
de 120 000 réfugiés syriens. Au Burkina Faso, 
les bénévoles d’Electriciens sans frontières ont 
installé 15 panneaux photovoltaïques, répartis 
dans 4 communes rurales pour électrifier des 
écoles primaires, des logements d’instituteurs,  
des dispensaires, des maternités et des locaux 
pharmaceutiques. Au total, cela représente 
42 000 personnes bénéficiaires, dont parmi 
elles, des enfants contents de pouvoir faire leur 
devoir à la lumière, des adultes suivant des cours 
d’alphabétisation ou encore des femmes rassurées 
d’accoucher sous la lumière d’une ampoule.

Enfin, Electriciens sans frontières a été reconnue 
d’utilité publique, renforçant ainsi sa légitimité 
d’acteur de la solidarité internationale.

Engagée dans une démarche d’adhésion au 
Comité de la Charte pour le don en confiance, 
Electriciens sans frontières a tenu à vous présenter 
un bilan simplifié de son rapport d’activité 2012 
pour affirmer son engagement de transparence 
financière avec ses partenaires et donateurs.

Hervé Gouyet
Président d’Electriciens sans frontières

Créée en 1986, Electriciens sans frontières est une ONG de solidarité internationale 
reconnue d’utilité publique. Elle peut agir dans 3 champs d’action, principalement 
dans les domaines de l’éducation, de la santé et du développement économique 
local :

u Développement

Electriciens sans frontières contribue à l’amélioration des conditions de vie des 
populations parmi les plus pauvres en mobilisant le savoir-faire de ses adhérents 
en matière d’accès à l’électricité et à l’eau.

u Expertise

Nos missions d’expertise permettent de répondre aux besoins d’autres acteurs 
de la solidarité internationale ou de la société civile pour des diagnostics 
d’installation, de l’aide à la conception ou des études d’efficacité énergétique.

u Urgence

Avant d’envisager des opérations de reconstruction, nous pouvons être amenés 
à intervenir en situation de crise humanitaire en liaison avec les pouvoirs 
publics, souvent en partenariat avec d’autres organisations (éclairage de camps 
de réfugiés, électrification d’antennes médicales…).

 Que fait Electriciens sans frontières ?

L’EssEntiEL 2012

Édito

Faits marquants et chiffres clés

 Répartition géographique des actions

150 actions dans

38 pays

1 000 bénévoles, notamment professionnels du secteur de l’énergie

14 délégations régionales en France

nombre de projet / pays4



Ressources collectées en 2012

Subventions  
et autres 
concours  
publics

23 %

Autres  
produits

8 %

Générosité 
du public

3 %

Fonds 
privés

66 %

Répartition des jours de bénévolat 
en 2012

21 177jours de bénévolat

2 121 k€ de produits en 2012

2 112 958 € de ressources 
en 2012

1 007 932 € de valorisation 
(prix catalogue) des dons en nature

5 611 k€ de valorisation des 
jours de bénévolat

Les ressources de l’année 2012 
d’Electriciens sans frontières se composent 
des ressources inscrites au compte de 
résultat et des contributions volontaires en 
nature inscrites en annexe du compte de 
résultat, qui regroupent la valorisation du 
bénévolat, les prestations en nature, les 
dons en nature et les abandons de frais.

u  Les contributions volontaires  
en nature

La valorisation du bénévolat

L’action d’Electriciens sans frontières 
repose sur un réseau d’un millier de 
bénévoles au service de l’amélioration 
des conditions de vie, via l’accès à 
l’énergie, dans les zones reculées des 
pays en développement. Répartis sur 
14  délégations régionales, les bénévoles 
mettent au profit de l’ONG leurs 
compétences et savoir-faire. Ils contribuent 
à la réussite des projets par leur expertise 
en photovoltaïque, en hydraulique et sur 
la sécurité des installations mais aussi 
par leur engagement important dans la 
gouvernance, le montage de projets et la 
recherche de fonds et de partenariats.

Les prestations en nature, dons en nature  
et abandons de frais

Les prestations en nature, les dons en 
nature et les abandons de frais sont 
valorisés à 732 k€. Les prestations en 
nature recouvrent le travail de nos 
agences prestataires graphique et 
web. Les dons en nature se composent 
notamment de matériel électrique 
(panneaux photovoltaïques, disjoncteurs, 
interrupteurs…) ou de câble, donné par 
nos partenaires comme Nexans et Bizline. 
Les abandons de frais représentent les 
frais de missions des bénévoles cédés à 
Electriciens sans frontières.

u  Les ressources inscrites  
au compte de résultat

Elles se découpent en 3 catégories :
- Les fonds privés
- Les subventions et autres concours publics
- Les ressources collectées auprès du public

Electriciens sans frontières s’appuie sur des 
partenaires de longue date comme EDF, 
RTE, Legrand, ERDF et la fondation EDF.

En 2012, de nouvelles relations majeures 
se sont concrétisées avec des bailleurs 
publics et institutionnels. Nous pouvons 
citer notamment le Ministère des Affaires 
étrangères, qui a soutenu l’installation de 
100 lampadaires photovoltaïques dans le 
camp de réfugiés de Za’atari, en Jordanie, 
ou encore la Ville de Paris qui a contribué à 
la mise sur pied de 650 lampadaires à Haïti.

Les syndicats d’électrification et les agences 
de bassin n’ont pas non plus manqué à 
l’appel, à l’image du Syndicat Intercommunal 
d’Énergies du Département de l’Aveyron 
(SIEDA), du Syndicat intercommunal pour le 
gaz et l’électricité en Île-de-France (SIGEIF), 
du Syndicat Départemental d’Energie 
Electrique de la Gironde, de l’Agence de 
l’Eau Seine Normandie et de l’Agence de 
bassin Loire-Bretagne.

La capacité d’Electriciens sans frontières à 
s’engager dans des projets de développement, 
et récemment dans des projets de post-
urgence à Haïti et en Jordanie, est le produit 
de la collaboration de ces partenaires 
privés et publics actifs, de la mobilisation 
de ses bénévoles mais aussi des dons de 
la générosité public qui se composent des 
dons de particulier mais également des dons 
faits par les bénévoles sur des projets qu’ils 
mettent en œuvre. Le montant issu des dons 
du public s’élève, en 2012, à 62 k€.

C’est grâce à la mobilisation et au soutien 
de tous qu’Electriciens sans frontières 
conduit des actions de qualité et contribue à 
améliorer les conditions de vie des personnes 
en condition de pauvreté énergétique.

 Comment sont utilisés vos dons et subventions ?
Le contrôle et la transparence des ressources 
qui nous sont confiées font partie des 
engagements qu’Electriciens sans frontières 
se doit de respecter auprès de ses adhérents, 
partenaires et donateurs. L’ONG dispose 
d’une Commission de contrôle interne 
et travaille avec un cabinet d’expertise 
comptable. Depuis qu’ils sont soumis à 
validation, ses comptes ont toujours été 
certifiés réguliers et sincères par le cabinet 
de commissaires aux comptes Mazars.

En 2012, 89 % des ressources inscrites 
au compte de résultat d’Electriciens sans 
frontières ont été attribuées à la mise en 
œuvre de projets de développement pour 
l’amélioration des conditions d’accès à 
l’énergie dans le monde.

Cette mobilisation a permis la mise en 
œuvre de 48 nouveaux projets cette année.

 D’où viennent nos ressources ? Diagramme des ressources  
en 2012

Répartition de l’emploi  
des ressources en 2012

59 %

26 %

15 %

Temps de préparation  
des missions

Temps de gouvernance  
et appui aux projets

Temps de mission

25%  
Ressources  
inscrites au 

compte de résultat

5% 
Frais de  

fonctionnement

66% 
Valorisation  
du bénévolat

89 % 
Missions sociales

9% 
Prestations en nature, 
dons en nature et  
abandons de frais

6 % 
Frais de recherche 
de fonds



 Les origines et emplois de nos ressources

 Bilan simplifié de l’année 2012

Répartition de l’emploi  
des ressources en 2012

Emploi des ressources 2012  
(en milliers d’euros)

Missions sociales  
(uniquement réalisées à l’étranger) 2 230

Frais de recherche de fonds 153

Frais de fonctionnement 119

Actif (en euros) Net au 31 décembre 
2012

Net au 31 décembre 
2011

Actif immobilisé 14 547 7 290

Actif circulant 2 909 864 3 258 370

Comptes de régularisation 8 048 1 920

tOtAL ACtiF 2 932 459 3 267 581

Passif (en euros) Net au 31 décembre 
2012

Net au 31 décembre 
2011

Résultat de l’exercice - 31 324 14 141

Fonds propres 865 382 896 705

Provisions pour risques et charges 166 866 4 952

Fonds dédiés 1 504 933 2 080 144

Dettes 395 068 285 604

Comptes de régularisation 210 175

tOtAL PAssiF 2 932 459 3 267 581

Origines des ressources 2012  
(en milliers d’euros)

Ressources collectées auprès du public 62

Autres fonds privés 1 402

Subvention & autres concours publics 489

Autres produits 160

sOUs-tOtAL 2 113

Reprises des provisions 8

Report des ressources affectées non 
utilisées des exercices antérieurs 1 533

Insuffisance de ressources de l'exercice 31

tOtAL 3 684

sOUs-tOtAL 2 502

Dotations aux provisions 167

Engagements à réaliser sur les ressources affectées 1 016

tOtAL 3 684

66% 
Valorisation  
du bénévolat



 Lumière sur des projets 2012

DEVELOPPEMEnt

URGEnCE

EXPERtisE

Electriciens sans frontières électrifiera les 2 centres de santé de 
base (CSB) de la commune d’Antoetra et réalisera l’adduction 
d’eau par pose de bornes fontaine dans 12 villages. L’objectif du 
projet est de contribuer à améliorer la qualité des soins apportés 
aux populations, d’offrir aux personnels soignants de meilleures 
conditions de travail afin de les inciter à rester dans les centres de 
santé isolés,  ainsi que faciliter la vie des femmes et des enfants, 
qui ont en charge l’approvisionnement en eau des familles.

A l’automne 2012, Electriciens sans frontières a été 
sollicitée par le Centre de Crise du Ministère des Affaires 
étrangères pour installer, dans le camp de réfugiés 
de Za’atari, au nord de la Jordanie, 100 lampadaires 
photovoltaïques et effectuer les opérations de 
maintenance. L’ONG a ainsi contribué à l’amélioration 
des conditions de sécurité de 120 000 réfugiés syriens.

Dans le cadre de la rénovation des installations électriques 
du Centre d’Infectiologie Charles Mérieux à Bamako, 
la fondation Mérieux Afrique de l’Ouest a fait appel à 
Electriciens sans frontières pour réaliser une contre-expertise 
indépendante du chantier envisagé pour ces travaux. L’ONG 
a constitué le cahier des charges des travaux à effectuer et 
proposé une entreprise locale en capacité de le réaliser.

Électricité et eau des centres de santé et villages  
à Madagascar

De la lumière pour les réfugiés syriens en Jordanie

Projet d’expertise au Mali - Fondation Mérieux

• ••
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Electriciens sans frontières
82, rue Robespierre - BP 37 

93171 Bagnolet
01 84 21 10 40 - contact@electriciens-sans-frontieres.org

www.electriciens-sans-frontieres.org

Ce support a été réalisé gracieusement 
par l’agence de communication éditoriale 
Créapix, partenaire d’Electriciens sans frontièresagencecreapix.com
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